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Au conseil d'administration de la FONDATION BORDEAUX UNIVERSITE,

Opinion
En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d'administration, nous avons effectué l’audit des
comptes annuels de la FONDATION BORDEAUX UNIVERSITE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels
qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation
financière et du patrimoine de la fondation à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er

janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.

Justification des appréciations
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification
de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables
appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble
des comptes.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments
de ces comptes annuels pris isolément.
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Vérifications spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux
membres du conseil d’administration
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des
informations données dans le rapport d'activité et dans les autres documents sur la situation financière et les
comptes annuels adressés aux membres du conseil d’administration.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles ci proviennent de
fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la fondation à
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives
à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu
de liquider la fondation ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des
comptes annuels
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément
aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les
décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux ci.

Comme précisé par l’article L.821 55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.

En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que
celles ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face
à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion.
Le risque de non détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification,
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;



FONDATION BORDEAUX UNIVERSITE Forvis Mazars 3
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2024

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle
interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les
comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la fondation à
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention
des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une
certification avec réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les
opérations et événements sous jacents de manière à en donner une image fidèle.

Le Commissaire aux comptes

Forvis Mazars SA

Bordeaux, le 28 mai 2025

Jeanne FONTAN

Associée
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1. Méthodes comptables

En application du règlement n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des
personnes morales de droit privé à but non lucratif (règlement ANC n°2019-04 et 2020-08),
l’annexe des comptes annuels comprend un compte de résultat par origine et destination, un
compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public conformément à la loi n° 91-
772 du 7 août 1991, ainsi que les informations nécessaires à leur bonne compréhension.

Les informations figurant dans le compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du
public conformément à la loi n° 91-772 du 7 août 1991 correspondent strictement aux
informations relevant de la générosité du public figurant dans le compte de résultat par origine
et destination.

2. Tableau de passage du compte de résultat au compte par
origine et destination

3. Les emplois

3.1 Missions sociales

La définition des missions sociales de la Fondation a été reprise dans les statuts de la
fondation de coopération scientifique approuvés par décret le 24 juillet 2014 publié au
Journal Officiel. Elles ont été approuvées par le conseil d’administration du 1er octobre 2024
et n’ont pas changé.

Les missions statutaires

Conformément à l’article 1 des statuts de la Fondation Bordeaux Université, approuvés par
décret publié au Journal Officiel le 24 juillet 2014, les missions de la Fondation sont les
suivantes :

- Soutenir et promouvoir la recherche et l’innovation,
- Accompagner la professionnalisation des formations et l’insertion des diplômés,

CROD \ Compte de Résultat
Charges de
personnel

Autres charges
d'exploitation

Charges
financières

Charges
exceptionnelles

Report en fonds
dédiés

Total Emplois

Missions sociales 1 392 222 6 507 904 - - 7 900 126

Frais d'AGP 283 066 383 853 666 919

Frais de fonctionnement 386 566 654 451 166 877 - 1 042 061

Dotation 34 114 383 3 543 890 3 658 307

Total Charges 2 061 854 7 546 241 114 549 877 3 543 890 13 267 413
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- Soutenir les activités d’enseignement et l’innovation pédagogique
- Favoriser la diffusion du savoir,
- Augmenter l’attractivité du campus bordelais et son rayonnement international

Ainsi, la Fondation déploie des dispositifs de collecte adaptés à ses objectifs au bénéfice des
projets d’établissements. Elle soutient grâce au mécénat des projets de formation, de
recherche et d’innovation d'excellence portés par des enseignants-chercheurs, praticiens
hospitaliers du campus universitaire et hospitalier en synergie avec les grands organismes de
recherche, les acteurs économiques de toutes tailles (Grands Groupes, ETI, PME, startup,
associations, etc.) et les collectivités territoriales, à travers :

- le développement de chaires d’enseignement ou de recherche,
- l’attribution de bourses et de prix,
- le soutien à la publication,
- l’organisation de conférences, séminaires et colloques,
- le financement de projets dans le cadre d’appels organisés par la Fondation,
- la mise en place d’expérimentations dans les domaines touchant aux missions de la Fondation

et visant à tester les vertus de dispositifs ou procédures innovants,
- et plus généralement le montage et le financement de projets entrant dans le cadre des

missions de la Fondation telles que décrites ci-dessus.

Au cours de l’exercice 2024, plus de 80 opérations ont été portées et soutenues par la
Fondation. Ces projets portés au bénéfice de nos établissements fondateurs et partenaires,
grâce au soutien de l’ensemble de nos mécènes, ont permis de financer, entre autres, des
actions au bénéfice des étudiants en situation de précarité, des projets de recherche, des
équipements, des thèses et post-doctorats, des bourses et stages de recherche, des prix, des
fonds documentaires, des partenariats internationaux de recherche et de formation, des
programmes d’innovations pédagogiques, des actions d’insertion, l’organisation
d’évènements (visio-conférences, colloques, ateliers, rencontres universités-entreprises, etc.), des
publications (rapports, livres, vidéos, etc.)… Ils sont tous décrits dans le rapport d’activité
2024.

Les Fondations abritées

La Fondation Bordeaux Université a également vocation, conformément aux dispositions de
l’article 20 de la loi 87/571 du 23 juin 1987 modifiée pour les fondations reconnues d’utilité
publique abritantes, à recevoir, en vue de la réalisation d’une œuvre d’intérêt général et à
but non lucratif se rattachant à ses missions, l’affection irrévocable de biens, droits ou
ressources sans que soit créée à cet effet une personne morale nouvelle. Cette affectation peut
être nommée Fondation. En 2024, la Fondation Bordeaux Université abrite trois fondations :
l’IHU LIRYC, Ange-Gardien et l’IHU VBHI.

L'Institut Hospitalo-Universitaire (IHU) LIRYC
Dirigé le professeur Pierre Jaïs et son service de cardiologie au CHU de Bordeaux, LIRYC
(Institut de RYthmologie et de modélisation Cardiaque) est l’un des six instituts hospitalo-
universitaires créés sur le territoire national ayant pour objectif de participer à la
dynamisation de la recherche médicale française, en regroupant sous un même toit toutes les
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spécialités depuis la recherche fondamentale jusqu’aux soins prodigués aux patients. LIRYC est
spécialisé dans l’étude, le diagnostic et le traitement des dysfonctions électriques du cœur, qui
sont à l’origine de nombreuses maladies cardiovasculaires et de morts subites. L’IHU LIRYC
offre une plateforme de recherche médicale unique en Europe et dans le monde, qui combine
des équipements et un savoir-faire en cardiologie interventionnelle, en imagerie, en
modélisation et en traitement du signal, ainsi qu’un pôle de formation pour les étudiants,
chercheurs et professionnels du monde entier. En partenariat avec de nombreux acteurs
institutionnels et industriels, la recherche appliquée issue des travaux réalisés au LIRYC
accélérera la diffusion de techniques innovantes pour la prise en charge des patients
permettant de sauver des vies. Pour relever ce défi majeur de santé publique, Liryc regroupe
au sein d’un même institut chercheurs, médecins, ingénieurs, experts nationaux et
internationaux, autour des patients, dans un environnement technologique unique.

Ange-Gardien

La Fondation Ange Gardien est un programme collaboratif entre les professionnels de santé
en ville et l’hôpital créé pour améliorer la prise en charge des maladies chroniques
inflammatoires grâce à un meilleur partage des informations entre le patient et les
professionnels de santé. Il est porté par le CHU de Bordeaux et l’université de Bordeaux dans
le cadre de la fondation Ange Gardien sous l’égide de la Fondation Bordeaux Université.

La mise en œuvre d’Ange Gardien s’envisage grâce à une coopération solide entre
professionnels de santé, fondée sur la complémentarité des structures déjà existantes :
établissements de santé, universités, agences, collectivités et professionnels de santé, et n’ayant
ainsi pas pour objectif de se substituer aux prérogatives de ces dernières. Le programme a
été retenu au titre de l’expérimentation « incitation à une prise en charge partagée » (IPEP)
dont objectif est d’améliorer le service rendu aux patients et l’efficience des dépenses de
santé, ainsi que de responsabiliser les acteurs du système de santé pour une population
donnée.

L'Institut Hospitalo-Universitaire (IHU) VBHI

L'Institut Hospitalo-Universitaire VBHI (Vascular Brain Health Institute) a pour objectif de
devenir un centre de référence international dans la recherche sur la santé vasculaire
cérébrale. L’institut VBHI est l’un des lauréats du programme national IHU3 du plan
d’investissement France 2030.

En réunissant des chercheurs, des cliniciens et des partenaires industriels de renommée
mondiale dans un établissement de pointe, l’institut VBHI souhaite développer un nouveau
paradigme de prévention prenant en compte l’hétérogénéité et la diversité des individus, pour
prévenir les AVC et la démence à l’échelle locale, nationale et mondiale et promouvoir le bien
vieillir cérébral. Pour cela, il s’engage à remplir 4 grandes missions : la recherche, l’innovation,
le soin et la prévention, et la formation. L’institut VBHI réunit à Bordeaux les meilleures
expertises de recherche, de soin, de différentes spécialités (neurosciences, santé publique,
cardiologie) autour d’approches translationnelles : des patients aux politiques de santé
publique. Ces approches s’appuient sur des technologies et infrastructures haut de gamme
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(omiques, IA, imagerie…) pour inventer des modèles innovants de prévention des maladies
vasculaires cérébrales et les diffuser au plus grand nombre.

3.2 Dépenses liées aux missions sociales

Les frais liés aux missions sociales sont composés des :

* Coûts directs dans lesquels se trouvent :

- l'ensemble des dépenses liées aux projets dont les recettes proviennent de la levée de
fonds (mécénat ou appel à la générosité publique), quelle que soit la nature de la dépense
(achats d’équipements, de fournitures, subventions, salaires, bourses, prix, frais de missions,
frais de réception, prestations de service, frais bancaires, etc.)

- l’ensemble des dépenses liées aux actions conçues et mises en œuvre par l’équipe de la
Fondation, dont les recettes proviennent des fonds propres de la Fondation (intérêts des
placements et autres produits de gestion) et qui concourent à la réalisation des missions
d’intérêt général précédemment citées, quelle que soit la nature de la dépense (achat
d’équipements, de fournitures, subventions, salaires, bourses, prix, frais de missions, frais de
réception, prestations de service, frais bancaires, etc.).

- l’ensemble des dépenses liées aux fondations abritées dans le cadre de la réalisation de
leurs programmes scientifiques.

* Coûts indirects composés :

- des frais de suivi de projets : l’ensemble des dépenses liées à l’ingénierie, au management
et à la gestion des projets (achat de matériel, missions, etc.) ainsi qu’une quote-part des
salaires et des frais d’environnement (bureautique, téléphonie, mobilier, etc.) des
collaborateurs de l’équipe, telle que définie ci-après.

- des dépenses liées à la constitution et à l’animation des réseaux d’étudiants, d’anciens
étudiants, des personnels et anciens personnels des établissements du site universitaire et
hospitalier bordelais, qui concourent à accompagner la professionnalisation des formations et
l’insertion des diplômés, à renforcer l’attractivité du campus, l’internationalisation de
l’université de Bordeaux, du CHU de Bordeaux et de leurs partenaires : frais de
communication (conception, publication, envoi…), frais de missions, de réception, etc. tant que
les actions entreprises ne visent pas à collecter des fonds (auquel cas les dépenses seront
affectées aux frais de collecte), ainsi qu’une quote-part du salaire et des frais
d’environnement (bureautique, téléphonie, mobilier, etc.) de certains collaborateurs de
l’équipe, telle que définie ci-après.

3.3 Les dépenses liées à la recherche de fonds
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Les frais de levée de fonds concernent toutes les activités de recherche de donateurs, et
mécènes (sollicitations, rencontres, fidélisation, suivi des dons, etc.). Ces dépenses comprennent
des :

* Coûts directs composés :

- de la recherche de prospects (outil de prospection, préparation des rencontres, ou des
appels aux dons, etc.)

- de la réalisation de l’appel au don : conception, publication, envoi de mails ou courriers ;
construction, utilisation, développement et maintenance d’outils numériques nécessaires à la
collecte de fonds (site internet, réseaux sociaux…) ; frais liés aux appels téléphoniques ;
organisation d’évènements, de repas, de réunions… ayant pour objet la préparation de la
sollicitation ou la sollicitation.

* Coûts indirects composés :

- du traitement et du suivi des dons : frais liés à l’émission des reçus fiscaux, des lettres,
courriels et appels de remerciements, organisation d’évènements, de repas, de réunions de
remerciements mais aussi une partie des charges liées aux missions de notre bénévole
(téléphonie, frais de missions).

- d’une quote-part des salaires et frais d’environnement des collaborateurs de l’équipe, telle
que définie ci-après.

3.4 Les frais de fonctionnement

Les frais de fonctionnement comprennent toutes les dépenses qui ne concernent ni les projets
(missions sociales, programme scientifique…) ni la collecte de dons et qui sont engagées pour
la gestion et la gouvernance de la Fondation :

- les dépenses de communication institutionnelle : site internet, publications, missions de
représentation, etc.
- les frais généraux : téléphone, frais postaux, assurance, abonnement, cotisations, expertise-
comptable, commissariat aux comptes, etc.
- les consommables, équipements, licences, missions/réceptions pour le personnel de la
Fondation,
- la formation du personnel
- les frais bancaires (hors ceux imputables directement sur les missions sociales)
- la quote-part des salaires et frais d’environnement des collaborateurs, telle que définie ci-
après.

3.5 Quotes-parts des salaires et autres dépenses RH
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Les dépenses liées à l’environnement de travail de chaque collaborateurs (bureautique,
téléphonie, mobilier, consommables, etc.) sont ventilées entre les missions sociales, la collecte et
le fonctionnement en proportion de la quote-part des salaires. Pour le bénévolat, la
répartition des frais liées aux missions (téléphonie et frais de missions) est identique à celle de
l’année dernière est de 50% pour les missions sociales et 50% pour les frais de collecte.
Les salaires et frais d’environnement 2024 sont ventilés de la manière suivante :

Pour la Fondation Bordeaux Université :

Pour l’IHU LIRYC :

Postes
Missions
sociales

Frais de
collectes

Frais
généraux

Assistant.e administrative et comptable 15% 15% 70%
Assistant.e de projets 100% 0% 0%
Chargé.e de communication en alternance 85% 5% 10%
Chargé.e de communication Projets 85% 10% 5%
Chargé.e de projets 100% 0% 0%
Chargé.e de projets 100% 0% 0%
Chargé.e de projets 100% 0% 0%
Chargé.e de recherche mécènes et donateurs 95% 5% 0%
Directeur.trice adjoint.e Marketing, Com., Evènementiel 60% 30% 10%
Directeur.trice adjoint.e Projet Mécénat 80% 10% 10%
Directeur.trice adjoint.e Stratégie et prospective 60% 40% 0%
Directeur.trice général.e 40% 45% 15%
Fundraiser Projets 95% 5% 0%
Fundraiser Projets 95% 5% 0%
Intervenants 100% 0% 0%
Responsable administrative et comptable 30% 10% 60%
Stagiaires 70% 30% 0%
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Pour l’IHU VBHI :

Pour Ange-Gardien

En 2024, il n’y a eu aucune dépense de personnel.

3.6 Engagements à réaliser sur ressources affectées

Postes Missions
sociales

Frais de
collectes

Frais
généraux

Administrateur des systèmes d'information 50% 0% 50%
Apprenti.e 70% 30% 0

Apprenti.e 50% 50% 0%
Apprenti.e 100%
Assistante administrative 100% 0% 0

Chargée d'accueil 0% 0% 100%
Chargée de communication Audiovisuelle 100% 0% 0%
Chargée de communication Evènementiel 50% 50% 0%
Chargée de communication et marketing 50% 50% 0%
Chargée de développement et partenariat 50% 50%
Chargée de gestion administrative 70% 0% 30%
Chargée de projets 100% 0% 0%
Chef(fe)s de projets 100%
Directeur Finances et Ressources 30% 70%
Fundraiser.s 50% 50% 0%
Gestionnaire Parc Informatique 50% 50%
Gestionnaires financier comptable 100% 0% 0%
Grant officer 100% 0% 0%
Ingénieur Projet 100%
Intervenant 100% 0% 0%
Lab Manager 100%
Responsable Animalerie 100% 0% 0%
Responsable communication 70% 30% 0%
Responsable comptable 100%
Responsable formation 100%
Responsable informatique 50% 0% 50%
Responsable informatique adjoint 50% 0% 50%
Responsable Mécénat 50% 50% 0%
Responsable valorisation 100% 0% 0%
Secretaire de direction 0% 0% 100%

Postes Missions
sociales

Frais de
collectes

Frais
généraux

Chargée de développement stratégique 40% 40% 20%
Office Manager 40% 20% 40%
Secrétaire générale 40% 20% 40%
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Ce poste correspond d’une part aux engagements à réaliser sur ressources affectées de la
Fondation Bordeaux Université conformément au tableau de suivi des fonds dédiés, c’est-à-
dire les fonds reçus en 2024 affectés aux projets et chaires et reportés sur les exercices
suivants (dotation compte 689).

D’autre part, figurent les engagements à réaliser sur ressources affectées IHU LIRYC, IHU VBHI
et Ange-Gardien y compris leur résultat puisqu’il s’agit de fondations abritées (reclassement
conformément au règlement 2018-06, cf. note 3.1 de l’annexe des comptes annuels).

4. Les ressources

Les produits du compte de résultat par origine et destination comprennent les produits issus
de la générosité du public, qui sont repris dans le CER, à savoir :

- Cotisations avec ou sans contreparties
- Dons manuels, legs et mécénat (comme les années précédentes, il faut rappeler que les

ressources collectées auprès du public concernent tant les dons des particuliers, que les
entreprises, ou associations mécènes que la Fondation a sollicitées et avec lesquelles
elle a signé des conventions de mécénat dans le cadre de projets)

- Autres produits liés à la générosité du public notamment les revenus générés par les
actifs issus de la générosité du public dont les produits financiers

Le CROD comprend également les produits non liés à la générosité du public tels que :
- Les contributions financières sans contreparties dans lesquelles figurent les contributions

financières reçues d’autres entités ; la part de dotation consomptible virée au compte
de résultat

- Les autres produits non liés à la générosité du public dans lesquelles figurent les
prestations de services,

Les subventions et concours publics concernent les subventions d’exploitation ainsi que la
quote-part des subventions d’investissements réintégrée au cours de l’exercice au compte de
résultat ainsi que les concours publics.

La variation des fonds dédiés collectés auprès du public indique la différence entre les
dépenses réalisées en 2024 grâce aux dons des années antérieures et les produits collectés
auprès du public en 2024 et restant à réaliser sur les années à venir. Il s’agit donc de la
quote-part de ressources affectées non consommées au 31/12/2024.

5. Evaluation des contributions volontaires en nature
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5.1 Bénévolat

La Fondation Bordeaux Université compte dans son effectif un Président bénévole impliqué
dans le développement de l'activité de la Fondation : développement stratégique,
prospective, fundraising et recherches de partenariats au bénéfice du campus, expertise et
veille sectorielle. L'estimation des heures de bénévolat est effectuée sur la base de
l’engagement du président qui consacre environ une journée par semaine (à raison de 5
heures par semaine) au développement de l'activité de la Fondation et plus globalement au
bénéfice du campus universitaire et hospitalier.

Cette estimation fait ainsi ressortir un nombre d’heures de bénévolat de 258 heures sur
l’année qui ont été valorisées au tarif horaire charges sociales et fiscales comprises
correspondant à la rémunération au titre de l’exercice pour un salarié dont l'activité serait
équivalente afin de déterminer l'apport de ces bénévoles qui n'est pas valorisé
comptablement.

5.2 Prestations et dons en nature

Dans le cadre de ses missions sociales, la Fondation Bordeaux Université accompagne des
projets ou chaires grâce au soutien de mécènes, grâce à des dons en nature ou mécénat de
compétences.

Par exemple, la Fondation Bordeaux Université accompagne la chaire Cyber-résilience des
infrastructures numériques qui a pour vocation de stimuler le développement de la formation,
de la recherche et de l’innovation afin d’accompagner les organisations à atteindre la cyber
résilience par la recherche de mécanismes scientifiques et techniques d’automatisation de
gestion des réseaux et des services et par la gouvernance des risques. Dans ce contexte, elle
reçoit le soutien de 4 mécènes à travers du mécénat de compétences.
La Fondation Bordeaux Université accompagne également la chaire Mobilité et transports
intelligents dont l’objectif est d’apporter des réponses concrètes aux défis technologiques de
la mobilité intelligente (capteurs intelligents, fiabilité des communications, traitement de
données, sûreté, sécurité, algorithmique) en s’appuyant sur le tissu académique bordelais et les
acteurs de l’eco-système, au moyen d’une innovation collaborative, flexible et ouverte. Dans
ce contexte, elle reçoit le soutien de 4 mécènes à travers des prestations et dons en nature.
Elle accompagne la Chaire IA Digne de confiance menant des actions de recherches et de
formation pour garantir la fiabilité des systèmes, établir un référentiel d’aide à la décision et
aider au déploiement dans les entreprises ; dans ce contexte, elle reçoit le soutien en
compétences de 3 mécènes. Certains mécènes soutiennent en numéraires et compétences
comme dans le cadre du projet Senscan ou encore la Chaire Espace.

L’IHU Liryc a également reçu des soutiens en nature au bénéfice de ses missions sociales et plus
à la marge au bénéfice de la recherche de fonds.
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